
Merci, patron !Â : FranÃ§ois Ruffin dÃ©boutÃ© en appel dans lâ€™affaire LVMH

Description

Par un arrÃªt du 31 mai 2022, la chambre des appels correctionnels de la cour dâ€™appel de Paris a 
confirmÃ© lâ€™irrecevabilitÃ© des questions prioritaires de constitutionnalitÃ© formulÃ©es et de 
lâ€™appel interjetÃ© par FranÃ§ois Ruffin et son journalÂ FakirÂ contre la rÃ©gularitÃ© de la 
convention judiciaire dâ€™intÃ©rÃªt public conclue par LVMH avec le parquet de Paris, pour 
Ã©chapper Ã  toutes poursuites pÃ©nales dans lâ€™affaire Squarcini, en contrepartie du paiement 
dâ€™une amende de 10 millions dâ€™euros.

Les faits de lâ€™affaire sont connus. Ã€ la suite de la publication dâ€™un article de Mediapart faisant
Ã©tat de lâ€™espionnage â€“ diligentÃ© pour leÂ compte de LVMH par lâ€™ancien directeur central du
renseiÂgnement intÃ©rieur franÃ§ais, Bernard SquarciniÂ â€“ de FranÃ§ois Ruffin et de son journalÂ 
Fakir, lors du tournage de son filmÂ Merci Patron !Â deÂ mars 2015 Ã  fÃ©vrier 2016, une plainte avec
constitution de partie civile avait Ã©tÃ© dÃ©posÃ©e par les intÃ©ressÃ©s pourÂ Â«Â atteinte Ã  la vie
privÃ©eÂ Â»Â etÂ Â«Â complicitÃ© dâ€™exercice illÃ©gal de recherches privÃ©esÂ Â».

DÃ©jÃ  impliquÃ©, depuis 2011, dans diverses affaires pour trafic dâ€™influence, compromission, recel
de violation du secret professionnel ou de lâ€™enquÃªte et abus de confiance, Bernard Squarcini est Ã 
nouveau mis en cause, dans la surveillance de lâ€™associationÂ Fakir, de ses membres et de ses actions,
pour des faits connexes constitutifs de complicitÃ©, par instigation, de collecte frauduleuse de donnÃ©es
Ã  caractÃ¨re personnel, dâ€™exercice illÃ©gal de professions rÃ©glementÃ©es relevant des activitÃ©s
de sÃ©curitÃ© privÃ©e, dâ€™exercice illÃ©gal dâ€™agent de recherches privÃ©es et dâ€™atteinte Ã 
la vie privÃ©e. LiÃ© Ã  Bernard Squarcini, Ã  lâ€™Ã©poque des faits, par un contrat de consultant
conclu le 1erÂ mars 2013 pour des missions de conseil et dâ€™assistance, le groupe LVMH
Ã©taitÂ susceptible de se voir reprocher certains des dÃ©lits pour lesquels leur ancien consultant avait
Ã©tÃ© mis en examen.

Afin dâ€™Ã©chapper Ã  des poursuites pÃ©nales pour ces diffÃ©rents dÃ©lits, le groupe LVMH avait
signÃ© avec le parquet de Paris une convention judiciaire dâ€™intÃ©rÃªt public (CJIP)1Â le 13
dÃ©cembre 2021,Â ayant pour effet dâ€™Ã©teindre lâ€™action publique en contrepartie duÂ paiement
dâ€™une amende dâ€™un montant de 10 millions dâ€™euros.Â Comme lâ€™exige lâ€™article 41-1-2 du
code de procÃ©dure pÃ©nale, qui constitue le fondement lÃ©gal de la procÃ©dure de CJIP, cette
convention avait Ã©tÃ© validÃ©e par ordonnance du prÃ©sident du tribunal judiciaire de Paris en date du
17 dÃ©cembre 20212.

Contestant le bien-fondÃ© dâ€™une telle procÃ©dure permettantÂ Â«Â aux riches entreprises 
dâ€™acheter leur impunitÃ©Â Â»3
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,Â FranÃ§ois Ruffin avait formÃ© un recours pour contester la rÃ©gularitÃ© de lâ€™ordonnance
dâ€™homologation de la CJIP. Il avait Ã©galement formulÃ© trois questions prioritaires de
constitutionnalitÃ© relatives au champ dâ€™application de la procÃ©dure de convention judiciaire
dâ€™intÃ©rÃªt public (CIJP), en particulier en prÃ©sence dâ€™une partie civile, et Ã  la
constitutionnalitÃ© de lâ€™absence de recours contre la dÃ©cision dâ€™homologation dâ€™une telle
convention. En lâ€™Ã©tat actuel du droit, ces demandes devaient nÃ©cessairement Ãªtre jugÃ©es
irrecevables.Â Les dÃ©cisions rendues dans cette affaire laissent donc entiÃ¨re la question du
dÃ©tournement de la procÃ©dure de CJIP en matiÃ¨re dâ€™atteinte Ã  la vie privÃ©e et Ã  la libertÃ©
de la presse.

IrrecevabilitÃ© des recours formulÃ©s contre une convention judiciaire dâ€™intÃ©rÃªt public

Aux termes de lâ€™article 41-1-2-II du code de procÃ©dure pÃ©nale, la dÃ©cision du prÃ©sident du
tribunal judiciaire de valider ou non une proposition de convention judiciaire dâ€™intÃ©rÃªt publicÂ 
Â«Â nâ€™est pas susceptible de recoursÂ Â». Les demandes de FranÃ§ois Ruffin nâ€™avaient donc
aucune chance dâ€™aboutir.Â Dans une dÃ©cision de fÃ©vrier 2022, la Cour de cassation avait
dâ€™ailleurs rappelÃ© que lâ€™homologation dâ€™une CJIP nâ€™estÂ Â«Â susceptible dâ€™aucune 
voie de recoursÂ Â».Â La demande Ã©tant irrecevable, les questions prioritaires de constitutionnalitÃ© qui
lui Ã©taient adossÃ©es devaient Ã©galement Ãªtre rejetÃ©es pour irrecevabilitÃ©.

En lâ€™espÃ¨ce, la convention judiciaire dâ€™intÃ©rÃªt public signÃ©e par LVMH avait Ã©tÃ©
validÃ©e par le tribunal judiciaire tant sur le fond que sur la forme. Le magistrat saisi avait dâ€™abord
estimÃ© que les conditions de recours Ã  la CJIP Ã©taient rÃ©unies puisque le trafic dâ€™influence,
expressÃ©ment mentionnÃ© par lâ€™article 41-1-2 du code de procÃ©dure pÃ©nale parmi les dÃ©lits
ouvrant droit Ã  la conclusion dâ€™une telle convention, figurait parmi les dÃ©lits reprochÃ©s, le dÃ©lit
dâ€™atteinte Ã  la vie privÃ©e Ã©tant ainsi considÃ©rÃ© comme un simpleÂ Â«Â dÃ©lit
connexeÂ Â». Le contenu de la CJIP avait Ã©galement Ã©tÃ© jugÃ© conforme aux exigences
lÃ©gales.Â Le montant de lâ€™amende dâ€™intÃ©rÃªt public, limitÃ© par la loi Ã  30 % du chiffre
dâ€™affaires moyenÂ annuelÂ calculÃ© sur les trois derniers chiffres dâ€™affaires annuels connus Ã  la
date du constat des manquements, avait Ã©tÃ© fixÃ© en tenant compte non seulement du chiffre
dâ€™affaires de LVMH, mais aussi de lâ€™accord des parties sur le montant retenu, des avantages tirÃ©s
par lâ€™entreprise de lâ€™obtention illicite dâ€™informations lÃ©galement protÃ©gÃ©es, du caractÃ¨re
ancien des faits en cause et de la refonte de lâ€™organisation juridique, Ã©thique et affaires publiques de
LVMH. La convention ne comportait aucune mesure de rÃ©paration du prÃ©judice subi par les parties
civiles (FranÃ§ois Ruffin, lâ€™associationÂ FakirÂ et la sociÃ©tÃ© HermÃ¨s International) car celles-ci
nâ€™avaient, dans le dÃ©lai de dix jours imparti, formulÃ© aucune demande dâ€™indemnisation. La
procÃ©dure avait Ã©tÃ© jugÃ©e rÃ©guliÃ¨re en la forme et le bien-fondÃ© du recours Ã  cette
procÃ©dure de CJIP,Â Â«Â apprÃ©ciÃ©Â in concretoÂ Â», avait Ã©tÃ© admis, notammentÂ 
Â«Â au regard de la nÃ©cessitÃ© dâ€™un traitement rapide et efficace des procÃ©dures ouvertes pour 
des faits dâ€™atteinte Ã  la probitÃ©Â Â».
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DÃ©tournement de la procÃ©dure en matiÃ¨re dâ€™atteinte Ã  la vie privÃ©e et Ã  la libertÃ© de 
la presse ?

InstituÃ©e par la loi du 9 dÃ©cembre 2016 relative Ã  la transparence, Ã  la lutte contre la corruption et Ã 
la modernisation de la vie Ã©conomique4, diteÂ Â«Â loi Sapin 2Â Â», la convention judiciaire
dâ€™intÃ©rÃªt public est une forme de transaction qui peut, avant la mise en mouvement de lâ€™action
publique,Â Ãªtre proposÃ©e par le procureur de la RÃ©publique Ã  une personne morale mise en cause
pour des faits de corruption, de trafic dâ€™influence, de fraude fiscale, de blanchiment ou de tout dÃ©lit
connexe.Â Pour le parquet de Paris5,Â Â«Â laÂ procÃ©dure de CJIP est un moyen efficace de sanctionner 
des faits prohibÃ©s par la loi pÃ©nale et auxquels la sociÃ©tÃ© signataire a justifiÃ© avoir mis finÂ Â».

Lâ€™article 41-1-2-IV du code de procÃ©dure pÃ©nale prÃ©voit en effet queÂ Â«Â lâ€™exÃ©cution 
des obligations prÃ©vues par la convention Ã©teint lâ€™action publiqueÂ Â», sans cependant exclure
lâ€™engagement, par lesÂ Â«Â personnes ayant subi un prÃ©judice du fait des manquements 
constatÃ©sÂ Â»Â dâ€™une action civile en rÃ©paration. Par ailleurs, comme le rappelle le prÃ©sident du
tribunal judiciaire dans son ordonnance du 17 dÃ©cembre 2021,Â Â«Â lâ€™ordonnance de validation 
nâ€™emporte pas dÃ©claration de culpabilitÃ© et nâ€™a ni la nature ni les effets dâ€™un jugement de 
condamnationÂ Â».

Lâ€™application de la procÃ©dure de CJIP dans une affaire dâ€™espionnage constituant une atteinte
grave Ã  la vie privÃ©e et Ã  la libertÃ© de la presse a, de ce fait, pu paraÃ®tre Ã  certains, dont le
rapporteur de la loi SapinÂ 2, comme un dÃ©tournement de cette procÃ©dure ou, au moins, de son esprit6

.Â Initialement conÃ§ue pour Ã©viter lâ€™impunitÃ© de sociÃ©tÃ©s multinationales dans des affaires
de corruption internationale, la convention judiciaire dâ€™intÃ©rÃªt public conclue dans lâ€™affaire
LVMH a permis au groupe de luxe dâ€™Ã©chapper, moyennant le paiement dâ€™une amende, Ã  toutes
poursuites pÃ©nales et au commanditaire des faits dÃ©lictueux dâ€™Ã©viter tout procÃ¨s et toute
condamnation.

Lâ€™ensemble des recours formÃ©s devant les juridictions franÃ§aises ayant Ã©tÃ© rejetÃ©s,
FranÃ§ois Ruffin a annoncÃ© son intention de saisir la Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme pour
violation, par lâ€™Ã‰tat franÃ§ais, de sa libertÃ© dâ€™expression et de son droit au respect de la vie
privÃ©e. Sâ€™estimant Ã©galementÂ Â«Â privÃ© du droit de formuler une QPCÂ Â»7, il pourrait peut-
Ãªtre invoquer aussi le droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable, consacrÃ© par lâ€™article 6 de la Convention
europÃ©enne.
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